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J e suis heureux de vous adresser ce 
quatrième numéro du magazine 
d’information de la Communau-
té de Communes de Beauce et 

du  Gâtinais. Alors que les vacances 
d’été approchent à grands pas, vous 
trouverez, dans ce numéro, une        
synthèse des dispositifs d’animation 
mis en place sur le territoire intercom-
munal à destination de l’enfance et de 
la jeunesse. Ces actions se verront 
prochainement renforcées avec           
l’ouverture de Ludo’Roule — notre 
ludothèque communautaire itinérante 
— Ce désir de satisfaire au mieux les 
attentes de nos concitoyens nous 
conduit à répondre continuellement à 
de nouveaux défis tout en anticipant 
les évolutions futures. C’est ainsi que 
les thématiques du développement 
économique et de l’emploi, du              
logement, de la préservation de              
l’environnement ou encore de l’enfance 
et de la jeunesse sont au cœur des 
préoccupations des élus communautai-
res comme les différentes réalisations 
présentées au fil de ces pages peuvent 
en attester. Malgré la situation            
économique traversée actuellement, les 
élus de la CCBG ont choisi de pour-
suivre  l eurs e f fort s ,  soucieux              

de renforcer l’attractivité de notre territoire 
et les services offerts en direction des familles 
tout en soutenant l’économie. Investir, en 
effet, ce n’est pas seulement répondre à des 
attentes ou les devancer, c’est aussi offrir du 
travail à nos entreprises et soutenir l’emploi. 
L’emploi, une préoccupation majeure pour 
chacun d’entre nous qui, plus que jamais, est 
au cœur des enjeux communautaires.         
La Zone d’Activités Saint Eutrope, dont les 
premiers travaux de viabilisation débuteront 
en fin d’année, contribuera ainsi à               
dynamiser l’économie locale et créer des      
emplois tout en intégrant une démarche de 
qualité environnementale. 
 

Bonne lecture et bon été à tous, 
 

 

 

 

 

 

Jean-Claude BOUVARD 

Président de la Communauté de Communes 

de Beauce et du Gâtinais 

Maire  de Guigneville 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DE BEAUCE ET DU GATINAIS (CCBG) 

 

… 18 communes, 10 375 habitants  

… Des compétences variées 

… 28 délégués  au service              
de l’intérêt communautaire 

Développement économique 

Environnement 

Logement et cadre de vie 

Action Sociale 

Voirie communautaire 

Bâtiments scolaires & périscolaires 

Bâtiments à usage sportif et culturel 

Aménagement de l’espace 

Jean-Claude BOUVARD (Président), Marc GAUDET, Francis PERON, 
Patrick GUERINET, Jean-Claude BOUDIN (Vice-Présidents), Raymond 
CHAUVEAU, Anne-Jacques DE BOUVILLE, Yves DE KISCH, Guy 
GRIVOT, Gérard LEGRAND, Laure PHALEMPIN (autres membres       
du bureau), Michel BALANÇON, Guy BARBIER, Anne CAILLETTE, 
Denis CELESTIN, Françoise CLEMENT, Michel COCHARD, Alain DI            
STEFANO, Bernard GALLIER, Gilles LUCHARD, Patricia MINEAU, 
Patrick PAILLOUX, Dominique PAUTIGNY, Michel PLATEAU, Claude 
SIMON, Jean-Pierre SIMONNET, Christian TERTER et Daniel                 
VERNEAU (chacun disposant d’un suppléant). 
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Accueil — Secrétariat 

Comptabilité 

Laurence COLTEL 

Ligne directe : 02.38.32.76.10 
secretariat@communaute-communes-beauce-gatinais.fr 

Direction 
Voirie - Développement économique 

Suivi des chantiers 

James BRUNEAU 

Ligne directe : 02.38.32.76.17 
direction@communaute-communes-beauce-gatinais.fr 

Administration générale             
Commande publique                

Action sociale  

Logement — Cadre de vie 

Amélie ALVAREZ 

Ligne directe : 02.38.32.76.16 
cc-bg@communaute-communes-beauce-gatinais.fr 

Communication  

Subventions 

Gymnase communautaire 

Sébastien BOUDIN 

Ligne directe : 02.38.32.76.18 
communication@communaute-communes-beauce-gatinais.fr

Les services communautaires 

La Communauté de Communes de Beauce et du Gâtinais emploie, à ce jour, 9 agents chargés de gérer et d'animer les 
différents services communautaires en lien permanent avec les élus du territoire. Chacun contribue notamment à                   
la préparation des projets et/ou leur mise en œuvre après décision des élus.  
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Services techniques 
(Assainissement Non Collectif 

Bâtiments — Informatique 

Système d’Information Géographique 

 Contrôle des poteaux incendie) 

Anthony BROSSE 

 & Thierry LUCHE 
 

Secrétariat assuré les mardis et mercredis            
toute la journée  

ainsi que le vendredi après-midi 
 

Ligne directe : 02.38.32.76.15 
Services-techniques@communaute-communes-beauce-

gatinais.fr 

Relais Assistantes Maternelles 
ITINE’RAM 

Ludothèque communautaire 
LUDO’ROULE 

Stéphanie POIVET 

02.38.32.76.19 — 06.08.21.60.44 
itineram@communaute-communes-beauce-gatinais.fr 

Relais Assistantes Maternelles 
TAXI’RAM 

Nathalie LUDOVIC 

02.38.32.76.14 — 06.71.65.14.21 
taxiram@communaute-communes-beauce-gatinais.fr 

Photographie des effectifs de la Communauté de Communes 
prise lors d’une visite du chantier de l’A19 avant l’ouverture      
au public 
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L’élaboration du budget communautaire 
 

Toute politique intercommunale, tant en matière de services rendus à la population que d´aménagements ou 
d ´ é q u i p e m e n t s ,  a  b e s o i n  d e  m o y e n s  f i n a n c i e r s  p o u r  ê t r e  m i s e  e n  œ u v r e . 
Le budget retrace l´ensemble des ressources et des dépenses qui seront mobilisées au cours de l´année pour conduire les 
projets. Son élaboration est un acte fondamental autorisant juridiquement la Communauté de Communes à percevoir 
des recettes et engager des dépenses. Le budget permet également d’assurer un suivi de la gestion communautaire. 

Chaque année, la Communauté de Communes établit  son budget, prévoyant ainsi recettes et dépenses en adéquation 
avec : 

• les priorités définies par les élus communautaires 

• la situation financière de l’intercommunalité 

• le nécessaire équilibre des comptes  

Le budget primitif doit être adopté avant le 31 mars, ou le 15 avril les années d’élections. Les élus de la CCBG ont ainsi 
adopté le budget général et les budgets annexes 2010 (assainissement et zones d’activités) le 25 mars dernier après en 
avoir délibéré lors d’une séance publique. 

Des décisions modificatives peuvent intervenir en cours d´année pour procéder à des ajustements de recettes ou de dé-
penses afin de tenir compte d’éléments nouveaux telles que des modifications législatives ou réglementaires, des dépenses 
imprévues ou des recettes nouvelles. 

Le compte administratif - qui présente le résultat de l´exercice budgétaire précédent - doit, lui, être voté avant le 30 juin.  

Traditionnellement, on distingue les recettes et dépenses d’investissement des recettes et dépenses de fonctionnement.  

Les dépenses d’investissement comprennent: 

• les travaux et études 

• l’achat de matériel 

• le remboursement du capital issu des emprunts 

Les dépenses de fonctionnement : 

• les traitements et charges sociales du personnel employé au sein des différents services 

• l ’achat de prestations dans le cadre des actions mises en place sur le territoire communautaire à l’image de celles  
en direction de la petite enfance et de la jeunesse 

• les dépenses liées à l’entretien et aux fluides 

                   En vertu des différentes compétences lui ayant été transférées, la CCBG assure ainsi notamment l’entretien              

                   des 77 kilomètres de voirie communautaire ainsi que des bâtiments scolaires, périscolaires ou à usage sportif                    

                et culturel. 

• l’acquisition de fournitures diverses 

• le versement des intérêts bancaires 

Le budget de la Communauté  
de Communes et son élaboration 

DOSSIER 



Page 6  

Un programme                  
d’investissement ambitieux 

réparti  sur l’ensemble                     
du territoire 

E n  dépit du contexte délicat rencontré                       
actuellement, les délégués communautaires 

ont choisi de ne pas baisser les bras et de                
poursuivre une politique d’investissement                 
ambitieuse mais réaliste et adaptée aux                       
problématiques locales. Rendu possible grâce 
notamment à une gestion rigoureuse des                     
dépenses de fonctionnement, ce choix des élus 
se traduit par la volonté de soutenir l’économie 
et forger la croissance de demain tout en                 
apportant une réponse de qualité aux besoins 
exprimés sur le territoire communautaire. C’est 
ainsi que plusieurs chantiers d’envergure sont au 
cœur du programme de cette année 2010 :                         
viabilisation des premiers terrains de la Zone 
d’Activités Saint Eutrope située à proximité             
immédiate du diffuseur autoroutier d’Escrennes, 
travaux d’aménagement des espaces publics, 

Budget 2010 
lancement du chantier consacré à la réalisation 
d’un groupe scolaire intercommunal sur la 
commune d’Estouy destiné à accueillir                  
les enfants de Bondaroy, Estouy, Marsainvilliers 
et Ramoulu, travaux d’entretien sur                  
les bâtiments scolaires et voiries                  
communautaires, … Comme vous pouvez le 
constater, les projets ne manquent pas d’autant 
que 2010 verra, en outre, la mise en place                  
d’une ludothèque itinérante, la poursuite de 
nos efforts en direction de la petite enfance et 
de la jeunesse, notamment par le biais de nos 
Relais Assistantes Maternelles itinérants 
TAXI’RAM et ITINE’RAM et du dispositif  
d’animation ANIM’ADO mis en place avec la 
Fédération Régionale des Maisons de Jeunes et 
de la Culture (FRMJC) à destination des 11/18 
ans. 

Développement                   
économique 

5 496 765  € 

Aménagement de l’espace 

1 947 918 € 

Aménagement des espaces publics en 
centre-bourg, protection des paysages et 
sites remarquables 
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Des dépenses de fonctionnement maîtrisées  
Budget général: 6 916 430 € - Budget Zone d’Activités: 6  204 833 €       

Budget Assainissement Non Collectif: 262 913 € 

(charges à caractère général, personnel, services extérieurs, intérêt des emprunts ...) 

Voirie                             
communautaire 

Assainissement                    
Non Collectif 

Action sociale 

697 732 € 

522 615 € 

2 655 953 € 

Bâtiments        
Scolaires  & 
Périscolaires 

Relais Assistantes Maternelles  
Itinérants TAXI’RAM et            

ITINE’RAM 

 

ANIM’ADO 

 

LUDO’ROULE 

43 598 € 

Bâtiments                       

à usage sportif  

& culturel 

86 770 € 
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Alors que d’autres communautés de communes ont fait le choix d’accompagner les ressources issues de 
l’ex-taxe professionnelle unique par une fiscalité additionnelle, les élus communautaires — soucieux de 
préserver le pouvoir d’achat des ménages – ont choisi de ne pas recourir à  ce    principe de la fiscalité   
mixte qui consiste à ajouter au produit de la Contribution  Economique Territoriale des taux additionnels 
à ceux levés notamment par les communes, en matière de taxe d'habitation, de taxe foncière sur les       
propriétés bâties et de taxe foncière sur les propriétés non bâties. Ayant pour conséquence l’instauration 
d’une « quatrième colonne fiscale », cette option se serait - en effet - traduite par un accroissement de la 
pression fiscale pour l’ensemble des habitants du territoire communautaire.  

Les principales ressources de la Communauté de communes 
 

• Contribution économique territoriale (CET), cette dernière succédant à la taxe professionnelle 

• Transferts de charges des  communes membres 

• Dotations de l’Etat 

• Subventions spécifiques dans le cadre des différents projets (Etat, Région, Département, Fonds européens, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie, Syndicat Intercommunal d’Electricité de la Région de Pithiviers, CAF du Loiret, MSA, Agence Nationale 
de l’Habitat) 

La taxe professionnelle sur les équipements et biens mobiliers (TP), à laquelle étaient soumises les entreprises, est                
supprimée à partir du 1er janvier 2010 (article 2 de la loi de finances de 2010). 

Elle est remplacée par la contribution économique territoriale (CET), qui est composée : 

• d’une cotisation foncière des entreprises (CFE), assise sur les valeurs locatives foncières, dont le taux est déterminé     

        par les communes ou les EPCI, et 

• d’une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), prélevée selon un barème progressif 

Zoom sur la Contribution Economique Territoriale (CET) ... 
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Dossier spécial Enfance — Jeunesse 
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 0 à 3 ans 3 à 12 ans*  11 à 17 ans révolus 

L u n d i ,  m a r d i ,  j e u d i  e t                             
vendredi hors périodes de vacances 
scolaires 

                                          

&  

  

Mercredi                                         
hors vacances scolaires 

 ALSH 

DE CHILLEURS 

AUX-BOIS 

 

Loisirs extrascolaires fins           
d’après-midis, mercredis et samedis 

   

Vacances scolaires 

 ALSH 

DE CHILLEURS-AUX-BOIS                                   
ET YEVRE-LA VILLE * 

 

Lieux d’accueil des Relais Assistantes                      
Maternelles TAXI’RAM et ITINE’RAM                
sur le territoire de la CCBG 

Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) proposés par les 
associations Familles Rurales de Chilleurs-aux-Bois et Yèvre-la-
Ville 

L’essentiel en un coup d’œil …  

Lieux d’accueil fixes proposés dans le cadre du dispositif ANIM’ADO 

* 4 à 12 ans pour l’ALSH de Yèvre-la-Ville 
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Une année 2009/2010 chargée pour les Relais Assistantes Maternelles  

De nombreuses activités ont été proposées aux jeunes enfants, 
parents et assistant(e)s maternel(le)s résidant sur le territoire de 
la Communauté de Communes de Beauce et du Gâtinais au 
cours de l’année 2009/2010 puisqu’outre les entretiens sur 
rendez-vous au siège de la CCBG et accueils-jeux proposés sur 
neuf des dix-huit communes membres, de nombreuses activités 
ponctuelles sont proposées dans le cadre des deux relais :              
Séances bibliothèque. soirées d’échanges thématiques ou encore 
éveil musical …  

A noter que pendant les vacances scolaires, il n’y aura pas                   
d’accueils collectifs (les derniers de l’année 2009/2010 étant 
prévus le 2 juillet ) cependant une permanence administrative 
sera assurée au siège de la CCBG, 53 Faubourg d’Orléans à                    
Pithiviers. Les accueils reprendront à compter de la rentrée                   
selon un planning disponible sur internet à l’adresse suivante 
: h t t p : / / w w w . c o m m u n a u t e - c o m m u n e s - b e a u c e -
gatinais.fr/jeunesse.php. 

     Stéphanie POIVET 

     02.38.32.76.19 — 06.08.21.60.44 

adresse mail: itineram@communaute-communes-beauce-gatinais.fr 

       Nathalie LUDOVIC 

       02.38.32.76.14  —  06.71.65.14.21 

adresse mail: taxiram@communaute-communes-beauce-gatinais.fr 

 
 
 

A vos agendas … 
Vendredi 4 juin à 9h45                                  

à la Salle Pierre Rouault d’Escrennes    

Spectacle « GRAINETTE »                              
adapté aux jeunes enfants et  présenté par 

la Compagnie Musicalix 

« C’est le printemps ! Le soleil et les nuages jouent à 
cache-cache et les fleurs parfument le vent. 

Dans ce petit monde où grenouilles, papillons et   
bourdons s’animent joyeusement, 

Grainette grandit ... » 

Lundi 7 juin de 20h15 à 22h15                                                   
à la Salle des fêtes d’Ascoux 

Soirée de réflexion sur le thème « L’agressivité chez                      
le jeune enfant » ouverte aux parents et assistantes                
maternelles résidant sur le territoire de la CCBG   

Animation par une intervenante, psychologue et formatrice                      

Séances bibliothèque 

Jeudi 17 juin de 10h à 11h à la bibliothèque de Guigneville 

Mardi 22 juin de 10h à 11h à la bibliothèque de Dadonville 

Pensez à vous inscrire auprès de l’animatrice de votre relais 

Les nouveaux guides édités par le Conseil Général du 
Loiret concernant l’alimentation des enfants sont           
disponibles auprès des Relais. Afin de mieux répondre 
aux attentes des familles, deux guides spécifiques ont 
été conçus: l’un pour les 0/3 ans, l’autre pour les 3/6 
ans. N’hésitez pas à les demander à votre animatrice.  

INFORMATION 
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Zoom sur … 

    l’éveil musical 

Animateur musical, Stéphane Joannet a proposé - dans le cadre des Relais -       
un voyage à la découverte des chansons et musiques du Monde. Six séances    
d’éveil musical ont ainsi été proposées au cours de l’année 2009/2010 sur  les                         
communes de Boynes, Chilleurs-aux-Bois, Guigneville, Ascoux, Estouy et                  
Mareau-aux-Bois. A chaque étape du   
voyage, de nombreux enfants sont venus 
partager ce moment de découverte,                 
accompagnés de leurs parents et/ou de 
leurs assistantes  maternelles.  

Une des missions des Relais est de diffuser les listes des assistantes maternelles des dix-huit communes de la CCBG (Pour 
les autres communes, vous pouvez vous adresser à la Maison du département, rue Prud’homme à Pithiviers, ou aux                    
mairies concernées). Afin de faciliter l’actualisation de ces listes et proposer des documents comportant les dernières mises 
à jour, les assistantes maternelles sont invitées à communiquer régulièrement leurs disponibilités aux animatrices. Merci 
d’avance.  

Gérés par l’association Familles Rurales, les centres de loisirs de Chilleurs-aux-
Bois et Yèvre-la-Ville accueillent les enfants de 3 à 12 ans (4 à 12 ans pour                  
le centre de loisirs de Yèvre-la-Ville) du lundi 5 au vendredi 30 juillet.                      
De nombreuses activités leur sont proposées à cette occasion. L’accueil de loisirs 
de Chilleurs-aux-Bois a, par exemple, opté pour les thèmes du cirque,                      
de l’espace, du septième art et de la musique et proposera chaque semaine un 
temps fort avec invitation des familles (exposition, spectacle, projection …). Un 
camp est également prévu. L’accueil se fait à la journée avec restauration le midi. 

 

Accueil de loisirs de Chilleurs-aux-Bois 
 

• Ouverture de 9h à 17h avec garderie péricentre de 
7h30 à 9h et de 17h à 18h 

• Tarif selon le quotient familial (Barème CAF)  

 

                Contacts: 
 

• Carole LEMAY: 06.75.61..79.21 

• Fabienne GOUEFFON : 02.38.91.09.09 

• Adresse mail: famillesruraleschilleurs@gmail.com 

 

Accueil de loisirs de Yèvre-la-Ville 
 

- Ouverture de 9h à 17h avec garderie péricentre de 8h30 à 
9h et de 17h à 18h30 

 

 

           Contacts: 
 

• Patricia PAILLOUX : 02.38.34.22.95 

• Nadine PASQUET : 02.38.34.25.65 
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Ascoux, Bondaroy, Boynes, Bouilly en Gâtinais,              
Bouzonville aux Bois, Courcy aux loges,                              

Chilleurs aux Bois, Escrennes, Estouy, Givraines, 
Guigneville  Laas, Mareau aux Bois, Marsainvilliers, 

Ramoulu, Santeau, Vrigny, Yèvre la ville                               
& Yèvre le châtel. 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à consulter la page 
j eune s se  du  s i t e  in te rne t  de  l a  CCBG 
( h t t p : / / w w w . c o m m u n a u t e - c o m m u n e s - b e a u c e -
gatinais.fr/jeunesse.php) où vous trouverez de nombreuses 
informations utiles (activités proposées, contacts, actualités 
diverses, …). Vous pouvez également contacter Déborah Niaf, 
coordinatrice action jeunesse, au 06.50.74.94.69 ou consulter 
le site internet d’ANIM’ADO (http://animado.jimdo.com) 

Journée Pêche à Courcy-aux-Loges 

Cyber Espace                                    
à Chilleurs-aux-Bois 

Atelier  Pâtisserie 

à Bouzonville-aux-Bois 

Depuis de le début de cette année, plusieurs accueils sont 
organisés à destination des 11/17 ans sur les différents pôles 
de la Communauté de Communes. Mis en place en                   
partenariat avec la Fédération Régionale des Maisons de         
Jeunes et de la Culture (FRMJC), ces temps d’accueil sont 
animés par des professionnels de l’animation jeunesse. Leur 
but est de favoriser l’accès aux loisirs en milieu rural en           
permettant aux jeunes de se retrouver dans un cadre sain, 
autre que scolaire et familial. L’ensemble des accueils, dont 
l’accès est libre et gratuit, est organisé en présence d’un           
animateur professionnel diplômé suivant régulièrement des 
formations afin d’être informé au mieux des sujets touchant 
les jeunes. En parallèle, des programmes d’activités sont         
élaborés pour chaque période de vacances scolaires. Séjour à 
la Bourboule, accrobranche, journée pêche, atelier pâtisserie 
ou encore relooking ont ainsi notamment été organisés au 
cours du premier semestre. 

 Il est possible de télécharger les documents  d’inscription sur 
le site internet http://animado.jimdo.com. De nombreuses 
informations sont également disponibles sur le site, de même 
que de nombreux bonus (clips vidéo des animations,                
nombreuses photos, livre d’or …). Dans le cadre des activités, 
un projet baptisé « Cyber Espace » a été mis en place                      
en partenariat avec Rachel Chollet de Béthune, assistante 
sociale chargée de prévention à l’Unité Territoriale de                
Solidarité de Pithiviers. Ce projet a permis aux jeunes de dis-
cuter et échanger autour des jeux vidéo, d’internet, des blogs 
ou encore du téléphone portable … tout en les sensibilisant 
aux dérives possibles. Un grand jeu à taille humaine s’est 
construit autour des propositions des jeunes dans le cadre de 
ce projet.   

Hamburger Party à Givraines 

De nombreux temps forts                   
au programme d’ 
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A l’occasion des vacances d’été, les animatrices d’                               
proposeront un véritable tour du Monde aux 11/18 ans à la  

découverte des  différentes cultures. Seront ainsi organisés, chaque semaine, sur 
le territoire communautaire : 

• une activité manuelle 

• une activité sportive 

• une activité scientifique 

• un repas 

• des accueils libres et ateliers décoration 

Les activités débuteront dès  le lundi 5 juillet sur le 
thème de l’Asie avec notamment : pâtisseries               
chinoises, calligraphie, mangas, origami, self défense 
ou encore escrime japonaise. La semaine suivante, 
ce sera au tour des Etats-Unis d’être à l’honneur 
avec, là encore, une grande variété d’activités : paint ball, hamburger party,  création d’un dessin 
animé  … Viendront ensuite l’Europe avec les échasses urbaines, l’observation du système solaire, 
une journée Europ’Party ou encore un rallye vélo en forêt puis  l’Afrique qui sera mise également à 
l ’honneur à travers de nombreuses                    
activités : confection de masques, atelier perles, 
tresses, mini olympiades, awalé ou encore               
fabrication de djembé suivie d’un concert. 

 

SPECIAL ÉTÉ 2010 

 

 
 

Un séjour est également prévu à Saint             
Junien (près de Limoges) du 5 au 8 juillet  
prochain avec notamment vélo-rail, mini golf, 
visite d’Oradour Sur Glane, sortie dans un 
parc aquatique …  

Inscriptions du 1er 
au 25 juin inclus 
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« Toi, l’Europe et moi » 
ANIM’ADO accueillera un groupe de huit jeunes de l’Alentejo  (Sud du 

Portugal)  du 19 au 29 juillet prochain. Le but du séjour est 

                    de permettre aux jeunes portugais et français de vivre une                       

            expérience interculturelle et de mieux se  connaître 

                          tout en développant une citoyenneté européenne. 

A l’occasion de cette initiative s’inscrivant au 
sein du programme européen Jeunesse en 
Action (PEJA), les jeunes seront hébergés à la 
Maison Familiale Rurale de Vrigny. Parmi 
les activités fédératrices, on notera                        
la réalisation d’un court métrage sur les            
politiques jeunesse dans les différents pays 
européens, les loisirs extrascolaires et                  
l’environnement avec, comme fil                  
conducteur, la vie quotidienne au Portugal. 
Visites, soirées interculturelles, jeu de piste 
sur l’éco-citoyennté, rallye patate ou encore 
activités sportives et musicales devraient                  
également être au rendez-vous.  

  

la nouvelle ludothèque itinérante            
de la CCBG 

« Ludo’Roule », la nouvelle ludothèque             
communautaire itinérante, s’apprête à ouvrir 
ses portes prochainement. La ludothèque se 
veut « un équipement culturel où                            
se pratiquent jeu libre, prêt et animations            
ludiques ». Sa structuration autour des jeux et 
des jouets lui permettra d’accueillir un large 
public. Des animations pourront également 
être organisées conjointement avec les services 
communauta i r es  ex i s tan t s  (Re la i s                      
Assistantes Maternelles, service jeunesse, …), 
les associations, accueils de loisirs,                      
établissements scolaires, … Les élus ont choisi 
de donner une dimension itinérante au projet 
afin de répondre efficacement aux  différentes 
attentes pouvant être exprimées sur l’ensemble 
du territoire communautaire.  

Un service de proximité adapté au milieu rural et qui « donne à jouer » 
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Le Cœur de Village de Boynes s’offre une cure de jouvence 

Des aménagements portant sur les espaces publics sont                    
actuellement réalisés sous maîtrise d’ouvrage                    
communautaire dans le centre-bourg de Boynes (Place de la 
République, Ruelle aux Loups et Avenue de la Gare).  

Les aménagements visent à la requalification des espaces 
concernés et à la réorganisation des fonctions, notamment 
celles du stationnement, vis-à-vis des équipements publics 
desservis et des commerces existants.  

Un parvis mixte s’organise ainsi aux abords de la poste et de 
l’ancien presbytère permettant à la fois le stationnement 
aux heures ciblées de fréquentation des équipements et au-
delà un espace piétons de convivialité.  

Ces travaux, subventionnés par le Conseil Régional du  
Centre dans le cadre de sa politique « Cœurs de  Village » 
ainsi que le Syndicat d’Electricité de la Région de Pithiviers 
(SIERP) pour la partie éclairage, se voient complétés par 
une opération d’amélioration de la sécurité routière sur la 
route départementale 164. Il s’agit principalement de redéfi-
nir le plan de circulation du centre-ville, de sécuriser la cir-
culation piétonne et la rendre plus accessible aux personnes 
à mobilité réduite, de créer des places de stationnement en 
dehors des zones de circulation et de renforcer la sécurité 
routière tant au niveau de l’Avenue de la Gare que                    
du Carrefour de la Ruelle aux Loups. Pour cette dernière 
opération, la CCBG percevra une subvention                    
du Conseil Général du Loiret.  

Le conseil communautaire compte trois nouveaux délégués  

Le conseil communautaire compte désormais 28 membres, trois nouveaux délégués l’ayant rejoint, compte tenu de                   
l’augmentation de population constatée sur leurs communes respectives. Les statuts de la Communauté de Communes       
prévoyant que la CCBG « est administrée par un Conseil constitué par les délégués des communes adhérentes à raison de : 

• Un délégué par commune membre, 

• Un délégué supplémentaire pour les communes dont la population est comprise entre 500 et 1499 habitants, 

• Un autre délégué supplémentaire par tranche de population de 2.500 habitants au-delà de 1.500 habitants ». 

C’est ainsi que la population des communes d’Estouy, Guigneville et Mareau-aux-Bois ayant dépassé le cap des 500 habitants, 
un délégué supplémentaire a été élu dans chacune des trois communes. Dominique Pautigny (conseiller municipal d’Estouy), 
Patricia Mineau (Adjointe au Maire de Guigneville) et Guy Barbier (Adjoint au Maire de Mareau-aux-Bois) ont ainsi fait, le 5 
mai dernier, leur rentrée au sein du Conseil Communautaire. Le Président et l’ensemble des délégués communautaires ont — 
à cette occasion — accueilli les nouveaux délégués, leur souhaitant la bienvenue. 

A noter que chaque délégué titulaire dispose d’un suppléant tel que cela est mentionné dans les statuts.  

Le conseil communautaire représente l’organe délibérant de la CCBG. Il adopte toutes les décisions à caractère budgétaire et 
financier ainsi que celles ayant trait au personnel et aux compétences de la communauté.  
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Des fouilles archéologiques complémentaires réalisées sur le site  
de la Zone d’Activités Saint Eutrope 

Des fouilles archéologiques complémentaires, 
prescrites par arrêté préfectoral suite aux                    
découvertes effectuées dans le cadre des            
fouilles préventives, se déroulent                        
actuellement sous maîtrise d’ouvrage                  
communautaire. D’un montant avoisinant les 
1,5 million d’euros, ces opérations                      
permettront de mettre en évidence des traces 
de notre histoire locale et de son évolution à 
travers les siècles. La réalisation de ces fouilles 
archéologiques complémentaires permettra 
également de libérer les terrains pour les           
premiers travaux de viabilisation qui                   
devraient intervenir fin 2010. 

Plus de 300 poteaux et bouches incendie contrôlés sur                         
le territoire communautaire en collaboration  

avec les Sapeurs Pompiers 

Entre le 18 mai et la mi-juin 2010, plus de 300 poteaux 
et bouches incendie, situés sur l’ensemble des commu-
nes membres ont été contrôlés par Thierry Luche — 
adjoint technique de la CCBG —, un sapeur pompier et 
un employé municipal. Si les contrôles opérés permet-
tent de s’assurer  du bon fonctionnement de ces équi-
pements, leur remplacement demeure de la compéten-
ce des communes, de même que les réparations                    
éventuelles.  

Les réhabilitations d’installations d’assainissement non collectif 
continuent 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) poursuit sa                             
campagne de réhabilitation d’installations défectueuses. Les travaux sont  effectués par 
trois artisans locaux retenus suite à un appel d’offres, chacun ayant en charge un secteur 

d’intervention comportant différentes communes du 
territoire communautaire. Dans le cadre du program-
me, les usagers volontaires et motivés peuvent — sous 
condition— obtenir des subventions pour la mise aux 
normes de leur installation. Pour  toute information, 
n’hésitez pas à consulter la page environnement de 
notre site internet ou à contacter le service. 
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DIAGNOSTIC :  
Dresser le constat          

d’accessibilité du cadre bâti existant, 
de la voirie, des espaces publics et 

des transports :  
bâtiments scolaires et périscolaires, 

Gymnase communautaire,                
bâtiment de la Cour Gauthier,                  

Hôtel Communautaire 

Établir un rapport annuel et  
des propositions de travaux ou  

d’aménagements spécifiques approuvé  
par le conseil communautaire et diffusé              
aux institutions (Préfecture, Conseil                          

Général, Région…) 

Recenser l’offre de logements accessibles aux 
personnes handicapées 

Par délibération du 23 septembre 
2009, la CCBG a créé une                       
commission intercommunale                   
d’accessibilité aux personnes                  
handicapées dont la présidence      
a été confiée à Jean-Claude             
BOUDIN. La mise en place de 
c e t t e  c om mi s s i on  r épon d                  
aux exigences de la loi du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et   
des chances, la participation et       
la citoyenneté des personnes                       
handicapées.  

Une Commission Intercommunale d’Accessibilité aux Personnes 
Handicapées mise en place sur la CCBG 
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JEU     Associez à chaque panneau d’entrée d’agglomération, la photo de sa 
   commune d’origine 

1 

2 
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4 

5 

6 
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8 
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10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

i 

j 

k 

l 

m 

n 

o 

p 

q 

r 



Résultats du jeu 

 
1 Commune d’Ascoux    c. Grand’Rue 

2 Commune de Bondaroy    e. manoir et étang 

3 Commune de Bouilly-en-Gâtinais   f. Chapelle Sainte Anne— Sainte Barbe 

4 Commune de Bouzonville-aux-Bois   d. Eglise Saint Laurent – Saint Vincent 

5 Commune de Boynes    i. Musée du Safran 

6 Commune de Chilleurs-aux-Bois    a. Eglise Saint Pierre vue de l’Etang de La Rouche 

7 Commune de Courcy-aux-Loges   h. Etang communal 

8 Commune d’Escrennes    b. Eglise Saint Lubin 

9 Commune d’Estouy    g. lavoir de la Noue Chaude 

10 Commune de Givraines    n. Eglise Saint Aignan — Saint Roch 

11 Commune de Guigneville-Sébouville  l. Eglise Saint Hilaire — Saint Sébastien 

12 Commune de Laas    o. Rue de Maison Rouge 

13 Commune de Mareau-aux-Bois   j. village vu des Mares 

14 Commune de Marsainvilliers    p. Eglise Saint Germain 

15 Commune de Ramoulu    m. Calvaire 

16 Commune de Santeau    r. Eglise Saint Germain 

17 Commune de Vrigny     k. Maison du Père Mousset 

18 Commune de Yèvre-la-Ville/Yèvre-le-Châtel  q. Eglise Sainte Brigide de Yèvre-la-Ville 

Les musées présents sur la Communauté de Communes 
 

Le territoire communautaire possède un riche patrimoine naturel mais aussi culturel et architectural. Différents musées s’en font 
notamment l’écho.  

 

• Musée du Safran à Boynes : 21 route de Pithiviers (45300)  02.38.33.13.05 

• Musée — Promenade des Parfums au Château de Chamerolles  
02.38.39.84.66 

• Maison du Père Mousset à Vrigny : 17 rue de Foncemagne (45300)  02.38.34.18.16 

Sont également organisées des visites guidées sur le site médiéval de Yèvre-le-Châtel 

Les marchés 
• Jeudi matin à Chilleurs-aux-Bois 

• Mercredi de 10h à 10h30 et Samedi matin à Vrigny 

• Dimanche matin à Yèvre-le-Châtel 


